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ENTENTE DE TRANSFERT DE FONDS
ENTRE 
SANTÉ QUÉBEC – CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L ’ÎLE DE MONTRÉAL
ET
………..

INFORMATION SUR LA SUBVENTION
	Établissement principal
	Santé Québec - CIUSSS du Centre Sud de l'Île de Montréal

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chercheuse ou chercheur du CCSMTL
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Titre du projet
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Organisme subventionnaire 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Période de la subvention
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Numéro de projet
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Numéro de compte
	 

	
INFORMATION SUR LE TRANSFERT
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Établissement secondaire
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Chercheuse ou chercheur
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Montant à transférer
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Numéro de compte UdeM
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Période de collaboration
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Condition de Transfert
	Respecter les règles de l'organisme subventionnaire et les objectifs du projets de recherche

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Raison du transfert
	 






SANTÉ QUÉBEC
CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL



	
Chercheuse ou chercheur principal 		Date :




Responsable autorisée
Manon Parisien
Cheffe de service IURDPM		Date :






ÉTABLISSEMENT SECONDAIRE




Co-chercheuse ou co-chercheur 		Date :




Responsable autorisé		Date :


ANNEXE

TERMES ET CONDITIONS GÉNÉRALES
Cette entente est assujettie aux termes, conditions et exigence de l'organisme subventionnaire. Ces termes, conditions et exigences font partie intégrante de la présente entente.                                                                                     
L'établissement bénéficiaire s'engage et s'oblige à respecter ces termes, conditions et exigences et à ne pas libérer les fonds au co-chercheur ou à la co-chercheuse tant que les approbations nécessaires reliées aux conditions de l'octroi (éthique de la recherche avec des êtres humains, risques biologiques, etc.) n'auront pas été obtenues.
Les conditions énoncées dans cette entente ne peuvent être modifiées sans approbation écrite des deux établissements. En signant cette entente, l'établissement bénéficiaire et le co-chercheur ou la co-chercheuse acceptent ces conditions et confirment que les exigences en matière de certification seront remplies et que le projet sera révisé par le ou les comités d'éthique de l'établissement bénéficiaire.                                                                                                                                                   
Le CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal se réserve le droit de demander une confirmation écrite de ce ou de ces comités d'éthique durant la période couverte par cette entente.      

UTILISATION DES FONDS
Les fonds inutilisés à la fin de l’année financière couverte par cette entente de transfert (le 31 mars de l’année en cours) peuvent être reportés à l’année financière suivante si la période de la subvention n’est pas terminée.
Tout versement pour une année subséquente devra être couvert par une nouvelle entente.
À la fin de la période de la subvention indiquée plus haut, les fonds inutilisés devront être retournés à la direction des ressources financières (DRF) du CCSMTL.
L’établissement secondaire s’engage à administrer les fonds au profit du co-chercheur ou de la co-chercheuse et conserver la documentation pertinente.
L’établissement secondaire s’engage à ne pas effectuer de transfert vers d’autres établissement.
Le CIUSSS du Centre-Sud-de-l‘Île-de-Montréal n’est pas responsable des déboursés excédant le montant transféré.
Les fonds seront transférés lorsque cette entente sera signée par toutes les parties impliquées et retournée à l’attention de :
	Nom
	Mourad Bentata

	Titre
	Technicien en administration

	Courriel
	Mourad.Bentata.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca

	Téléphone
	514-340-2779



RAPPORTS FINANCIERS 
Un rapport financier doit être approuvé par le chercheur ou la chercheuse au 31 mars de chaque année.
Les paiements ultérieurs pourraient être suspendus si le rapport financier approuvé n’est pas soumis dans le délais requis.
Toute documentation financière doit être conservée et disponible pour vérification.
L’établissement secondaire s’engage à préparer un rapport financier annuel en date du 31 mars et nous le transmettre au plus tard le 30 avril de chaque année à l’adresse suivante :
Courriel : Mourad.Bentata.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
Rapport financier : Modèle gabarit de l’organisme subventionnaire

CONTACT FINANCIER 
Indiquer le nom et les coordonnées de la personne-ressource de l’établissement secondaire qui produira les rapports financiers
	Nom
	

	Titre de la personne
	

	Adresse courriel
	

	# de téléphone
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